
SITE de MEAUX (siège social) : 6-8 rue Saint-Fiacre - BP 218 - 77104 Meaux cedex

SITE de MARNE-LA-VALLÉE : 2-4 Cours de la Gondoire - 77600 Jossigny

SITE de COULOMMIERS : 4 rue Gabriel Péri - 77527 Coulommiers cedex

Pôle Femme et enfant

5 sites hospitaliers
hors structures extra-hospitalières :

 à Meaux
site Saint-Faron (siège social)
6-8 rue Saint-Fiacre 
BP 218 - 77104 MEAUX cedex

site d’Orgemont
2b rue d’Orgemont 
BP 218 - 77104 MEAUX cedex 

 à Jossigny 
site de Marne-la-Vallée 
2-4 cours de la Gondoire 
77600 JOSSIGNY

 à Coulommiers
site René Arbeltier (site principal)
4 rue Gabriel Péri 
77527 COULOMMIERS cedex

site Abel Leblanc
avenue Victor Hugo
77527 COULOMMIERS cedex
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Site de Meaux

Secrétariat - 01 64 35 38 95

Les limites

• 

• 
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Livret 
d’accueil
des Ados

Il est important 

de respecter 

les personnes 

et les lieux.

Bon séjour

respect

adhésion

confiance

écoute

dialogue



Pendant votre séjour, 
vous serez amené à rencontrer 
divers professionnels de santé :

ÉQUIPE SOIGNANTE

Infirmières, puéricultrices, auxiliaires  
de puériculture, médecins, psychologues, 
éducatrices, cadres de santé, 
pédopsychiatres, assistantes sociales, 
agents de service hospitalier.

AUTRES INTERVENANTS

École à l’hôpital, musiciens/guitaristes, 
socio-esthéticienne.

ACTIVITÉS

-  Espace ateliers  
(du lundi au vendredi en présence  
de l’éducatrice).

-  Salle détente «ados»  
(canapé, vidéo, lecture, babyfoot).

-  Réunion addictologie  
le lundi de 11h à 12h (parler des dangers 
de l’alcool, la cigarette et la drogue)  
avec une infirmière spécialisée.

Toutes les activités sont exclusivement 
réservées aux adolescents hospitalisés 
dans le service.

TOUTE L’ÉQUIPE 
EST À VOTRE ÉCOUTE...

BONJOUR ! EMPLOI DU TEMPS

VISITES

• Se lever.

• Faire sa toilette.

• S'habiller.

• Prendre son petit-dèj.

• Ranger sa chambre.

• Faire son lit.

•  Pour descendre (+ de 15 ans).

• Demander l'accord aux soignants.

•  Remplir le cahier posé dans la salle à manger.

•  Une fois avant 10h puis après 14h30.  

Fin des sorties à 20h. Sorties limitées à 20min.

•  Ne pas aller dans les autres services, 
ni dans la chambre des autres patients.

•  Chacun dans sa chambre  

à 22h.

• Extinction des feux à 23h.

TEMPS CALME

•  Temps calme en chambre  

de 13h30 à 14h30.

POUR LES PARENTS : horaires libresEN SALLE À MANGER

8h à 10h  >  Petit dèj

12h à 13h  >  Déjeuner

16h  >  Goûter

19h à 20h  >  Dîner

BESOIN D'AIR ?

VISITES

Présence obligatoire 
aux heures des repas.

POUR LES AUTRES

VISITEURS

14h30 à 20h

SOMMEIL

AVANT 10H

REPAS

•  Pas plus de 3 personnes  
dans la chambre.


